
Province du Québec 
 

MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 15 janvier 2013 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet et les conseillers, 
MM. Donald Lamontagne, Jean-Frédéric Morin, Jean Provencher et M. Martial 
Roy sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire.  

La directrice-générale et secrétaire-trésorière, Mme Annie Poirier était absente. 

La directrice générale p. i., Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

 CONSTATATION DU QUORUM 
 
 Le maire, M. Bertrand Fortier, ouvre la session à 20 h 03  
 

006-01-2013   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la session ordinaire du 4 décembre 2012 
6. Adoption des dépenses du mois  
7. Dépôt des activités financières du mois de décembre 2012 
8. Voirie – Dépenses de janvier 2013 
9. Achat d’une servitude de passage 
10. Résumé des différents comités 
11. Réparation du réseau d’assainissement 
12. Période de questions 
13. Dépôt du rapport financier du Comité 125e 
14. Club les neiges Lystania 
15. OMH – Aide financière 2013 
16. Demande de trois avis de contracteurs 
17. CIB – Soutien technique 2013 
18. Loisirs : subvention de 3 500 $ pour 2012 
19. Préparation des états financiers 2012 
20. Cotisation ADMQ 
21. Augmentation de salaire des employés 
22. Modification de la résolution 250-11-2012 pour RockFest 50 
23. Augmentation de salaire du traitement des élus pour 2010-2011-2012 
24. Avis de motion – Règlement # 236 modifiant le traitement des élus 
25. Correspondance 

• Programme de reconduction des écoles pour la Commission scolaire 
• Mise en demeure d’Assurances Desjardins pour l’incendie au 1666, 

chemin des Chalets. 
26. Varia 

- Suivi sur l’eau 
- Boîte aux lettres 

27. Période de questions 
28. Fermeture d’assemblée 
 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 

007-01-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 DÉCEMBRE  2012  
 
 Le procès-verbal de la session ordinaire du 4 décembre 2012 est adopté sur 
proposition de M. Martial Roy, appuyée à l’unanimité des conseillers. 

 
008-01-2013 ADOPTION DES DÉPENSES DU MOIS DE DÉCEMBRE 2012 

 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 



 
1. D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la 

secrétaire-trésorière adjointe au montant de 42 525,52 $, excluant les 
salaires. 

 
2. Que la secrétaire-trésorière adjointe soit autorisée à effectuer le 

paiement des comptes. 
 

DÉPÔT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES DU MOIS DE DÉCEMBRE 2012 
 
La secrétaire-trésorière adjointe dépose les activités financières du mois de 
décembre 2012. 
 

 VOIRIE – DÉPENSES DU MOIS 
  
Rien à ce point. 
 

009-01-2013 ACHAT D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité veut se porter acquéreur du terrain 
longeant le garage municipal; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D’autoriser le maire et la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et 

au nom de la municipalité le contrat d’acquisition notarié dudit terrain. 
 
RÉSUMÉ DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
  
Le lancement du plan d’action MADA a eu lieu le 10 janvier 2013. 
 
RÉPARATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 
  
Le conseil rencontre le responsable Éric Thibault la semaine prochaine. De 
son côté, Yvon Dion s’informe pour des prix chez d’autres fournisseurs. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Rien à ce point. 
 
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DU COMITÉ 125E 
 
Jean Provencher dépose le rapport financier final. 
 

010-01-2013 CLUB LES NEIGES LYSTANIA 
 
CONSIDÉRANT la demande du Club les neiges Lystania; 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise l’approbation de la signalisation des 
passages pour motoneiges en conformité des traverses; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D'autoriser le Club les neiges Lystania de Lyster à circuler sur le rang 11 

Nord de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste sur une longueur de 200 
pieds et à traverser le rang 1 pour l'hiver 2012-2013. Le Club devra acheter 
et installer les panneaux de signalisation nécessaires à ses frais. 

 
011-01-2013 OMH – AIDE FINANCIÈRE 2013 

 
CONSIDÉRANT une entente avec l’OMH de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a accepté de verser une quote-part de  
8869 $; 
 
En conséquence, 



Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D’autoriser les versements de 2217,25 $ selon l’entente, soit les premiers 

des mois de janvier, d’avril, juillet et d’octobre 2013. 
 
 

012-01-2013 DEMANDE DE TROIS CONTRACTEURS POUR PROJET ÉGLISE  
 
CONSIDÉRANT qu’il serait important d’avoir un avis professionnel sur la 
solidité de la bâtisse; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D’autoriser les démarches pour engager un contracteur et un architecte 

afin d’avoir un avis éclairé sur l’état de la bâtisse. 
 

013-01-2013 CIB – SOUTIEN TECHNIQUE 2013 
 
CONSIDÉRANT le besoin de soutien technique pour notre logiciel comptable 
tout au cours de l’année 2012; 
 
CONSIDÉRANT la proposition reçue de la Corporation informatique 
Bellechasse; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
 
1. D’autoriser le renouvellement du soutien technique avec CIB pour l’année 

2013, ainsi que le versement de 2351,24 $ incluant les taxes. 
 

014-01-2013 LOISIRS : SUBVENTION DE 3500 $ POUR 2012 
 
CONSIDÉRANT que Le Comité des loisirs de Saint-Pierre-Baptiste a fait une 
demande d’aide financière annuelle pour 2012; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité des loisirs paie les frais d’électricité du Centre 
multifonctionnel; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
 
1. D’accorder une aide financière de 3500 $ pour l’année 2012. 
 

015-01-2013 PRÉPARATION DES ÉTATS FINANCIERS 2012  
  
CONSIDÉRANT que la municipalité doit choisir une firme comptable pour la 
préparation du rapport financier 2012; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean Provencher,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 
1. De donner le mandat à la firme comptable Proulx CPA inc. pour la 

préparation du rapport financier 2012 de la municipalité. 
 

016-01-2013 COTISATION ADMQ 
 

CONSIDÉRANT que le renouvellement de la cotisation à est fixé à 395 $ + 
taxes pour la 1ère personne; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Ginette Jasmin assure présentement le travail de la 
directrice générale; 

 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 



Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 

1. D’autoriser le paiement de 395 $ + taxes $ à l’Association des directeurs 
municipaux du Québec pour le paiement de la cotisation pour Mme 
Ginette Jasmin. 

 
017-01-2013 AUGMENTATION DE SALAIRE DES EMPLOYÉS 
 

CONSIDÉRANT que le gouvernement fédéral a décrété que l’augmentation 
du coût de la vie était de 2,7 %; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 
1. Que Mmes Hélène Roy et Ginette Jasmin, ainsi que M. Éric Thibault 

reçoivent une augmentation de salaire de 2,7 % pour l’année 2013, et ce, 
rétroactif au 1er janvier 2013. 

 
018-01-2013 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 250-11-2012 POUR LE ROCKFEST 50 

 
CONSIDÉRANT que l’organisation du RockFest 50 a demandé à ce que la 
résolution 250-11-2012 soit modifiée pour y inclure Loto-Québec dans les 
conditions de subvention; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 
1. De consentir à une aide financière de 1000 $ pour le RockFest 50, 

conditionnelle à l’obtention d’une subvention de Patrimoine Canada et/ou 
Loto-Québec. 
 

019-01-2013 AUGMENTATION DU TRAITEMENT DES ÉLUS POUR 2010-2011-2012 
 
CONSIDÉRANT que l’augmentation prévue par le règlement #189-A 
concernant le traitement des élus et qui entrait en vigueur le 1er janvier 2003 
n’a pas été suivi pour les années 2010-2011-2012; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 
1. D’autoriser la secrétaire-trésorière adjointe à faire les démarches afin de 

régulariser la situation pour les années 2010-2011-2012 en appliquant le 
règlement 189-A pour tous les élus concernés. 
 

020-01-2013 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT # 236 MODIFIANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS 
 
AVIS DE MOTION est donné par Mme Nicole Champagne qu'à une séance 
subséquente il présentera ou fera présenter le règlement # 236 concernant le 
traitement des élus municipaux afin d'augmenter la rémunération et l'allocation 
de dépenses. 
 
CORRESPONDANCE 
 
• Programme de reconduction des écoles pour la Commision scolaire 
• Mise en demeure d’Assurances Desjardins pour l’incendie au 1666, ch. 

Des Chalets : sera envoyée à l’assureur 
 
VARIA 

 
 SUIVI SUR L’EAU 
 

Une lettre a été envoyée par Me Ouellette à la ferme Motain concernant la 
problématique du réseau d’aqueduc.  

 
 BOÎTE AUX LETTRES  
  



 Après informations auprès des employés préposés au déneigement, il appert 
que la boîte aux lettres qui a été brisée accidentellement était trop près de la 
route. La municipalité ne remboursera pas le résident. 

  
PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
  
 

021-01-2013 LEVÉE DE LA SESSION 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 

appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 37. 

 
 

_____________________  _____________________ 
M. Bertrand Fortier   Mme Ginette Jasmin 
Maire     Directrice générale p. i. 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
_____________________ 
Bertrand Fortier 
Maire 

 


